
TRIBUNAL ADMINISTRATIF
DE CERGY-PONTOISE

N° 2316318
___________
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___________

M. Guillaume Thobaty
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___________

Ordonnance du 29 janvier 2024 
___________

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le juge des référés

Vu la procédure suivante :

Par une requête, enregistrée le 6 décembre 2023, Mme Sorya Ougouadfel, représentée par 
Me Tordo, demande au juge des référés :

1°) d’ordonner au préfet des Hauts-de-Seine sur le fondement des dispositions de l’article 
L. 521-3 du code de justice administrative, d’accélérer le traitement de la demande de 
renouvellement du certificat de résidence algérien ;

2°) d’ordonner au préfet des Hauts-de-Seine de lui fixer un rendez-vous et de lui délivrer 
un récépissé de demande de renouvellement de titre de séjour valant autorisation provisoire de 
séjour et l’autorisant à travailler, dans un délai de 15 jours et sous astreinte de 150 euros par jour 
de retard ;

3°) de mettre à la charge de l’État une somme de 1.800 euros en application de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative.

Elle soutient que :
- la mesure sollicitée est urgente dès lors qu’il ne peut justifier de la régularité de son 

séjour, est ainsi maintenu dans une insécurité juridique et que l’urgence est présumée s’agissant 
d’une demande de renouvellement d’un titre de séjour ;

- elle est utile dès lors qu’en l’absence de titre de séjour, elle ne peut continuer à exercer 
un emploi salarié.

La requête a été communiquée au préfet des Hauts-de-Seine qui n’a pas présenté 
d’observations en défense.

Vu les autres pièces du dossier.
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Vu :
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;
- le code de justice administrative.

Le président du tribunal, a désigné M. Thobaty, vice-président, en application de l’article 
L. 511-2 du code de justice administrative, pour statuer sur les requêtes en référé.

Considérant ce qui suit :

Sur la requête en référé mesures utiles :

1. Aux termes de l’article L. 521-3 du code de justice administrative : « En cas d'urgence 
et sur simple requête qui sera recevable même en l'absence de décision administrative préalable, 
le juge des référés peut ordonner toutes autres mesures utiles sans faire obstacle à l'exécution 
d'aucune décision administrative ». Saisi sur le fondement de ces dispositions d’une demande qui 
n’est pas manifestement insusceptible de se rattacher à un litige relevant de la compétence du juge 
administratif, le juge des référés peut prescrire, à des fins conservatoires ou à titre provisoire, toutes 
mesures que l'urgence justifie, notamment sous forme d’injonctions adressées à l'administration, à 
la condition que ces mesures soient utiles et ne se heurtent à aucune contestation sérieuse.

2. Aux termes de l’article L. 431-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile : « La détention d'un document provisoire délivré à l'occasion d'une demande de titre 
de séjour, d'une attestation de demande d'asile ou d'une autorisation provisoire de séjour autorise 
la présence de l'étranger en France sans préjuger de la décision définitive qui sera prise au regard 
de son droit au séjour. Sous réserve des exceptions prévues par la loi ou les règlements, ces 
documents n'autorisent pas leurs titulaires à exercer une activité professionnelle ». Aux termes de 
son article L. 431-5 : « La délivrance d'un document provisoire délivré à l'occasion d'une demande 
de titre de séjour, d'une attestation de demande d'asile ou d'une autorisation provisoire de séjour 
n'a pas pour effet de régulariser les conditions de l'entrée en France, sauf s'il s'agit d'un étranger 
qui s'est vu reconnaître la qualité de réfugié ou accorder le bénéfice de la protection subsidiaire 
en application du livre V ».

3. Aux termes de son article R. 431-2 : « La demande d'un titre de séjour figurant sur une 
liste fixée par arrêté du ministre chargé de l'immigration s'effectue au moyen d'un téléservice à 
compter de la date fixée par le même arrêté. Les catégories de titres de séjour désignées par arrêté 
figurent en annexe 9 du présent code. (...) En outre, une solution de substitution, prenant la forme 
d'un accueil physique permettant l'enregistrement de la demande, est mise en place pour l'étranger 
qui, ayant accompli toutes les diligences qui lui incombent, notamment en ayant fait appel au 
dispositif d'accueil et d'accompagnement prévu à l'alinéa précédent, se trouve dans l'impossibilité 
constatée d'utiliser le téléservice pour des raisons tenant à la conception ou au mode de 
fonctionnement de celui-ci. / Le ministre chargé de l'immigration fixe par arrêté les modalités de 
l'accueil et de l'accompagnement mentionnés au deuxième alinéa ainsi que les conditions de 
recours et modalités de mise en œuvre de la solution de substitution prévue au troisième alinéa ». 
Aux termes de son article R. 431-3 : « La demande de titre de séjour ne figurant pas dans la liste 
mentionnée à l'article R. 431-2, est effectuée à Paris, à la préfecture de police et, dans les autres 
départements, à la préfecture ou à la sous-préfecture. / Le préfet peut également prescrire que les 
demandes de titre de séjour appartenant aux catégories qu'il détermine soient adressées par voie 
postale ». Aux termes de son article R. 431-5 : « Si l'étranger séjourne déjà en France, sa demande 
est présentée dans les délais suivants : 1° L'étranger qui dispose d'un document de séjour 
mentionné aux 2° à 8° de l'article L. 411-1 présente sa demande de titre de séjour entre le cent-
vingtième jour et le soixantième jour qui précède l'expiration de ce document de séjour lorsque sa 
demande porte sur un titre de séjour figurant dans la liste mentionnée à l'article R. 431-2. Lorsque 
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sa demande porte sur un titre de séjour ne figurant pas dans cette liste, il présente sa demande 
dans le courant des deux mois précédant l'expiration du document dont il est titulaire (...) ». 

4. Aux termes de son article R. 431-9 : « La délivrance ou le renouvellement du titre de 
séjour à un étranger est subordonné à la collecte, lors de la présentation de sa demande, des 
informations le concernant qui doivent être mentionnées sur le titre de séjour selon le modèle 
prévu à l'article R. 431-1, ainsi qu'au relevé d'images numérisées de sa photographie et, sauf 
impossibilité physique, des empreintes digitales de ses dix doigts aux fins d'enregistrement dans 
le traitement automatisé mentionné à l'article R. 142-11 ». Aux termes de son article R. 431-10 : 
« L'étranger qui demande la délivrance ou le renouvellement d'un titre de séjour présente à l'appui 
de sa demande : 1° Les documents justifiants de son état civil ; 2° Les documents justifiants de sa 
nationalité ; 3° Les documents justifiants de l'état civil et de la nationalité de son conjoint, de ses 
enfants et de ses parents lorsqu'il sollicite la délivrance ou le renouvellement d'un titre de séjour 
pour motif familial. La délivrance du premier récépissé et l'intervention de la décision relative au 
titre de séjour sollicité sont subordonnées à la production de ces documents. /Lorsque la demande 
de titre de séjour est introduite en application de l'article L. 431-2, le demandeur peut être autorisé 
à déposer son dossier sans présentation de ces documents ». Aux termes de son article R. 431-11 : 
« L'étranger qui sollicite la délivrance d'un titre de séjour présente à l'appui de sa demande les 
pièces justificatives dont la liste est fixée par arrêté annexé au présent code ». Aux termes de son 
article R. 431-12 : « L'étranger admis à souscrire une demande de délivrance ou de 
renouvellement de titre de séjour se voit remettre un récépissé qui autorise sa présence sur le 
territoire pour la durée qu'il précise (...) ». Aux termes de son article R. 431-15 : « Le récépissé 
de demande de renouvellement d'une carte de séjour permettant l'exercice d'une activité 
professionnelle autorise son titulaire à exercer une activité professionnelle ».

5. Eu égard aux conséquences qu'a sur la situation d'un étranger, notamment sur son droit 
à se maintenir en France et, dans certains cas, à y travailler, la détention du récépissé qui lui est en 
principe remis après l'enregistrement de sa demande et au droit qu'il a de voir sa situation examinée 
au regard des dispositions relatives au séjour des étrangers en France, il incombe à l'autorité 
administrative, après lui avoir fixé un rendez-vous, de le recevoir en préfecture et, si son dossier 
est complet, de procéder à l'enregistrement de sa demande, dans un délai raisonnable.

6. Lorsque le rendez-vous ne peut être demandé qu’après avoir procédé en ligne à des 
formalités préalables, il résulte de ce qui vient d’être dit que si l’étranger établit n’avoir pu les 
accomplir, notamment lorsque le site ne permet pas de sélectionner la catégorie de titre à laquelle 
la demande doit être rattachée, ce dysfonctionnement ayant été constaté à l’occasion de plusieurs 
tentatives n’ayant pas été effectuées la même semaine, il peut demander au juge des référés, saisi 
sur le fondement de l'article L. 521-3 du code de justice administrative, d’enjoindre au préfet de 
lui communiquer, dans un délai qu’il fixe, une date de rendez-vous. Il appartient alors au juge des 
référés d'apprécier et de motiver l'urgence compte tenu de l'incidence immédiate du 
dysfonctionnement sur la situation concrète de l'intéressé. La condition d'urgence est ainsi en 
principe constatée dans le cas d’une demande de renouvellement d’un titre de séjour. Dans les 
autres cas, il appartient au requérant de justifier de circonstances particulières caractérisant la 
nécessité pour lui d’obtenir rapidement ce rendez-vous. Si la situation de l’étranger le justifie, le 
juge peut préciser le délai maximal dans lequel celui-ci doit avoir lieu. Il fixe un délai bref en cas 
d’urgence particulière. 

7.  Il résulte de l’instruction, d’une part, que Mme Ougouadfel a présenté une demande 
de renouvellement de son titre de séjour en qualité de « conjoint de français » le 29 juin 2023 qui 
a expiré le 13 septembre 2023, de telle sorte que la mesure qu’elle sollicite présente un caractère 
urgent.
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8. Il ressort des dispositions de l'article 1 de l’arrêté du 31 mars 2023 pris en application 
de l'article R. 431-2 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile relatif à la 
définition des catégories de titres de séjour dont la demande s'effectue au moyen d'un téléservice 
applicables à la date de la demande  que les demandes de titre de séjour présentées en qualité de 
conjoint d’un ressortissant français ou de parent d’un enfant français doivent être présentées au 
moyen d’un téléservice. Il résulte de l’instruction que la demande du requérant entre dans les 
catégories de titres figurant sur les listes fixées par des arrêtés du ministre chargé de l'immigration 
et que le requérant a recouru au téléservice « administration numérique pour les étrangers en 
France » pour présenter sa demande de renouvellement de titre de séjour. Il résulte aussi de 
l’instruction que le précédent titre de séjour de Mme Ougouadfel l’autorisait à travailler et qu’elle 
est mariée à un ressortissant français depuis avril 2022 et travaille depuis avril 2023. 
Mme Ougouadfel justifie, par une confirmation de dépôt édité par le téléservice, avoir demandé le 
29 juin 2023 une demande de renouvellement de titre de séjour avant la date d’expiration de son 
titre de séjour, de telle sorte que la mesure sollicitée apparaît utile.

9.  Il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu d’enjoindre au préfet des Hauts-de-Seine de 
délivrer à Mme Ougouadfel, dans un délai de trois semaines, une attestation de prolongation 
d’instruction valant autorisation provisoire de séjour l’autorisant à travailler pendant l’instruction 
de sa demande de renouvellement de titre de séjour. Il n’y a pas lieu d’assortir cette injonction 
d’une astreinte.

10. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’État une 
somme de 600 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

O R D O N N E :

Article 1er : Il est enjoint au préfet des Hauts-de-Seine de délivrer à Mme Ougouadfel une 
attestation de prolongation d’instruction valant autorisation provisoire de séjour l’autorisant à 
travailler pendant l’instruction de sa demande de renouvellement de titre de séjour dans un délai 
de trois semaines à compter de la mise à disposition de cette ordonnance.

Article 2 : L’État versera à Mme Ougouadfel une somme de 600 euros au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative.

Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.

Article 4 : La présente ordonnance sera notifiée à Mme Sorya Ougouadfel, au préfet des 
Hauts-de-Seine et au ministre de l’intérieur et des outre-mer. 

Fait à Cergy, le 29 janvier 2024.

Le juge des référés,

signé

G. Thobaty

La République mande au ministre de l’intérieur et des outre-mer en ce qui le concerne et 
à tous commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente ordonnance.

Margot DE ALMEIDA LOPES

Margot DE ALMEIDA LOPES

Margot DE ALMEIDA LOPES

Margot DE ALMEIDA LOPES

Margot DE ALMEIDA LOPES

Margot DE ALMEIDA LOPES



TRIBUNAL ADMINISTRATIF
DE VERSAILLES

N°2309842
___________

Mme Ruth JEAN PIERRE
___________

Mme  Gosselin
Juge des référés
___________

Ordonnance du 31 janvier 2024 
___________

                       ea
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

La juge des référés,

Vu la procédure suivante :

Par une requête, enregistrée le 30 novembre 2023, Mme Ruth Jean Pierre, représentée par 
Me Tordo, demande au juge des référés :

1°) d’enjoindre au préfet de l’Essonne d’accélérer le traitement de sa demande de 
renouvellement de carte de résident, lui délivrer une convocation ainsi qu’un récépissé, dans un 
délai de quinze jours à compter de la notification de l’ordonnance à intervenir, sous astreinte de 
150 euros par jour de retard ;

2°) de mettre à la charge de l’État une somme de 1800 euros en application de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative.

Elle soutient que : 
 
- la condition d’urgence posée par les dispositions de l’article L. 521-3 du code de justice 

administrative est remplie dès lors que l’impossibilité d’obtenir un rendez-vous le maintien en 
situation irrégulière et l’expose à un risque d’éloignement ;

- la mesure est utile pour pallier les importants dysfonctionnements induits par la 
dématérialisation de la procédure de prise de rendez-vous en préfecture ;

- il n’est fait obstacle à aucune décision administrative.

La requête a été communiquée au préfet de l’Essonne qui n’a pas produit de mémoire en 
défense.

Vu les autres pièces du dossier.

Vu :
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;
- le code de justice administrative.

La présidente du tribunal a désigné Mme Gosselin, en application de l’article L. 511-2 
du code de justice administrative, pour statuer sur les demandes de référé.
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Considérant ce qui suit : 

1. Mme Ruth Jean Pierre, de nationalité haïtienne, est entrée en France en 1991, à l’âge de 
6 ans, s’y est maintenue depuis lors sous couvert de plusieurs titres de séjour. Elle bénéficiait d’une 
carte de résident valable du 21 mai 2013 au 20 mai 2023. Elle expose avoir sollicité, le 15 mars 
2023, auprès du préfet de l’Essonne, le renouvellement de son titre de séjour par l’intermédiaire 
de la plateforme « démarches-simplifiées », mais qu’aucun rendez-vous ne lui a été proposé. Il 
demande en conséquence au juge des référés, sur le fondement de l’article L. 521-3 du code de 
justice administrative, d’enjoindre au préfet de l’Essonne d’accélérer le traitement de sa demande, 
de lui fixer un rendez-vous afin de déposer sa demande de renouvellement de titre de séjour et de 
lui délivrer un récépissé, dans un délai de quinze jours à compter de la notification de l’ordonnance 
à intervenir, sous astreinte de 100 euros par jour de retard.

2. Aux termes de l’article L. 521-3 du code de justice administrative : « En cas d'urgence 
et sur simple requête qui sera recevable même en l'absence de décision administrative préalable, 
le juge des référés peut ordonner toutes autres mesures utiles sans faire obstacle à l'exécution 
d'aucune décision administrative ». 

3. Eu égard aux conséquences qu'a sur la situation d'un étranger, notamment sur son droit 
à se maintenir en France et, dans certains cas, à y travailler, la détention du récépissé qui lui est en 
principe remis après l'enregistrement de sa demande et au droit qu'il a de voir sa situation examinée 
au regard des dispositions relatives au séjour des étrangers en France, il incombe à l'autorité 
administrative, après lui avoir fixé un rendez-vous, de le recevoir en préfecture et, si son dossier 
est complet, de procéder à l'enregistrement de sa demande, dans un délai raisonnable.

4. Lorsque le rendez-vous ne peut être obtenu qu’en se connectant au site internet de la 
préfecture, il résulte de ce qui a été dit au point 3 que, si l'étranger établit qu'il n'a pu obtenir une 
date de rendez-vous, malgré plusieurs tentatives n’ayant pas été effectuées la même semaine, il 
peut demander au juge des référés, saisi sur le fondement de l'article L. 521-3 du code de justice 
administrative, d’enjoindre au préfet de lui communiquer, dans un délai qu’il fixe, une date de 
rendez-vous. Il appartient alors au juge des référés d'apprécier et de motiver l'urgence compte tenu 
de l'incidence immédiate du dysfonctionnement sur la situation concrète de l'intéressé. La 
condition d'urgence est ainsi en principe constatée dans le cas d’une demande de renouvellement 
d’un titre de séjour. Dans les autres cas, il appartient au requérant de justifier de circonstances 
particulières caractérisant la nécessité pour lui d’obtenir rapidement ce rendez-vous. Si la situation 
de l’étranger le justifie, le juge peut préciser le délai maximal dans lequel celui-ci doit avoir lieu. 
Il fixe un délai bref en cas d’urgence particulière.

5. Il résulte de l’instruction qu’eu égard aux difficultés rencontrées par les ressortissants 
étrangers pour déposer leur demande de titre de séjour, en l’absence de plages horaires libres pour 
la prise de rendez-vous sur le site internet de la préfecture, le préfet de l’Essonne a mis en place 
une nouvelle procédure, à compter du 15 novembre 2021, qui permet aux ressortissants étrangers 
souhaitant demander leur admission exceptionnelle au séjour de déposer un dossier succinct en 
créant un compte « démarches simplifiées » sur le site de la préfecture, qui leur propose ensuite 
un rendez-vous pour déposer l’ensemble de leur dossier, suivant la date de dépôt des demandes. 

6. En l’espèce, il est constant que Mme Jean Pierre a sollicité, le 15 mars 2023, via la 
plateforme « démarches-simplifiées », un rendez-vous auprès de la préfecture de l’Essonne en vue 
du dépôt de son dossier de demande de renouvellement de carte de résident sans pour autant qu’une 
proposition de rendez-vous lui ait été faite à ce jour, sa demande étant toujours en cours de 
traitement en dépit des relances de l’intéressée. Il résulte, par ailleurs, de l’instruction que Mme 
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Jean Pierre, qui est entrée en France en 1991 à l’âge de 6 ans, était bénéficiaire jusqu’au 20 mai 
2023 d’une carte de résident valable pour une durée de dix ans, du 21 mai 2013 au 20 mai 2023. 
Elle soutient en outre qu’elle exerçait jusqu’au 19 mai 2023 un poste d’assistante commerciale en 
sein de l’entreprise Expectra, qui n’a pu être renouvelé du fait de l’expiration de son titre de séjour, 
bien que l’entreprise ait émis le souhait de prolonger son contrat et produit à l’appui de ses 
allégations une attestation de son employeur. Il résulte ainsi de l’instruction que Mme Jean Pierre 
se retrouve en situation irrégulière, dans l’impossibilité de trouver un emploi et risque également 
de perdre son inscription sur la liste des demandeurs d’emploi, en l’absence de récépissé du dépôt 
de sa demande de renouvellement de titre de séjour alors qu’elle a toujours été en situation 
régulière.  Dès lors, la condition d’urgence doit être regardée comme satisfaite. En outre, la mesure 
demandée présente un caractère utile, ne fait obstacle à l’exécution d’aucune décision 
administrative et ne se heurte à aucune contestation sérieuse.

7. Il résulte de tout ce qui précède qu’il y a lieu d’enjoindre au préfet de l’Essonne de 
recevoir Mme Jean Pierre en vue du dépôt de son dossier de demande de renouvellement de titre 
de séjour dans un délai de trois semaines à compter de la notification de la présente ordonnance. 
Il n’y a pas lieu, en revanche, d’assortir cette injonction d’une astreinte.

8. Il n’y a pas lieu dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat la 
somme que la requérante demande en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 

O R D O N N E :

Article 1er : Il est enjoint au préfet de l’Essonne de fixer un rendez-vous à Mme Jean Pierre 
en vue du dépôt de son dossier de demande de renouvellement de titre de séjour, dans un délai de 
trois semaines à compter de la notification de la présente ordonnance.

 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.

Article 3 : La présente ordonnance sera notifiée à Mme Ruth Jean Pierre et au ministre de 
l’intérieur et des outre-mer.

Copie en sera adressée au préfet de l’Essonne.

Fait à Versailles, le 31 janvier 2024.

Le juge des référés,

signé

C. Gosselin

La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur et des outre-mer en ce qui le concerne 
ou à tous commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre 
les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
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